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DESCRIPTION / PROTECT’O PIERRE est un produit étudié spécifiquement pour la consolidation par minéralisation  
PROPRIÉTÉS : des pierres calcaires et siliceuses, bétons… 

 
MODE D'EMPLOI : PROTECT’O PIERRE s'applique au rouleau, à la brosse ou à l’aide d’un pulvérisateur adapté.  

Laisser sécher 3 à 5 jours. 
Recouvrement : 15 jours. 
PROTECT'O PIERRE peut être dilué avec du white spirit (jusqu'à 50%) en fonction de l'état de la 
pierre à consolider. 
Pour une protection durable, appliquer un hydrofuge de type STARFUGE R après traitement. 

 
RENDEMENT : 1 à 3 m² / litre suivant la nature et la porosité du support. 

 
CARACTÉRISTIQUES  Aspect : liquide incolore 
TECHNIQUES : Densité : 0,95 

Point éclair : 40°C 
Extrait sec après catalyse complète : 32 % 
Matière active : 100 % 

 
PRÉCAUTION : Ne pas appliquer sur un support humide, gelé, en cours de dégel ou par temps pluvieux car la 

saturation en eau des pores ou la présence d'eau, empêche la pénétration du produit. 
Ne pas appliquer sur un support chaud, en plein soleil ou par vent fort, ce qui provoquerait une 
évaporation forcée des solvants. 
Température d'emploi : entre + 5°C et + 30°C. 
Protéger les parties vitrées, ardoises, zinc… 
Sur les matériaux à faible dureté, il est conseillé de renouveler l’application le lendemain. 

 
PROTECTION : Porter des gants, des lunettes et des vêtements de protection appropriés. 

 Eviter le contact avec la peau, les yeux et les muqueuses. 

 
 CONDITIONNEMENT : 5 L et 25 L 

 
HYGIÈNE ET SÉCURITÉ : Lire attentivement l’étiquette et consulter la fiche de données de sécurité 

 
STOCKAGE : Il est recommandé de stocker le PROTECT’O PIERRE à l'abri de la chaleur, dans un endroit 

tempéré. 
 
 

 
 
 
 
 

 

Les indications figurant sur la présente fiche technique sont le résultat d'essais menés avec le plus grand souci d'objectivité. Il ne 
peut cependant en découler de garantie implicite ou formelle. Il est en outre indispensable de procéder à des essais préalables. 
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